
 

RÉGIME GÉNÉRAL 
Tableau 49 
 
Affections cutanées provoquées par les amines aliphatiques, alicycliques  
ou les éthanolamines 
Date de création : décret du 2 novembre 1972 - Dernière mise à jour : décret du 11 février 2003 

Désignation des maladies Délai de prise 
en charge  

Liste indicative des principaux travaux 
susceptibles de provoquer ces maladies 

Dermites eczématiformes confirmées par des tests 
épicutanés ou par la récidive à une nouvelle 
exposition. 

15 jours Préparation, emploi et manipulation des amines 
aliphatiques, alicycliques ou des éthanolamines ou 
de produits en contenant à l'état libre. 

   

 


